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EXTRAIT 

du registre des délibérations du Comité Syndical 

du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple du Louhannais 
______________ 

 

Séance du 28 juin 2022 

_______________ 
 

L’an deux mille vingt-deux, et le vingt-huit du mois de juin à dix-huit heures trente, le Comité Syndical 

du SIVOM du Louhannais, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Salle du 

Marais, à Branges, sous la présidence de M. Christian CLERC. 
 

Les délégués représentent leur communauté de communes d'appartenance pour les délégués de Bresse 

Louhannaise Intercom' et leur commune d'appartenance pour les autres pour la compétence SPANC, leur 

communauté de commune d'appartenance pour la compétence SIRED et les deux simultanément pour la 

compétence SIVOM. 
 

Présents : Mmes BAILLET Pascale, BEY Sandra, BLANCHARD Karine, BLANDIN Emilie, BOISSOT 

Agnès, BUTTIGIEG Auréline, CHAUSSAT Virginie, DEJEAN-AGRON Marie, DIMBERTON Marie, 

DUROUX Nadine, FAUVEY Audrey, GRAPIN Annick, JAEGER Claire, JAILLET Françoise, 

KOCKELBERGH Suzanne, LARUE Anne, MALOIS Jessica, MOREL Martine, POULARD Magalie, 

THEVENET Catherine, TISSERAND Patricia, VINCEROT Béatrice, MM BARBOTTE Alain, BENARD 

Théo, BERNARD Éric, BESSON Stéphane, BEY Pascal, BLANC Éric, BOILLET Stéphane, BRAUD 

Benjamin, CAMUS Denis, CHAMBON Dominique, CHASSERY Robert, CLERC Christian, COLIN Jean-

François, COUCHOUX Éric, DAVID Frédéric, DONGUY Roger, DUBOIS Claude, FARIA Xavier, GROS 

Stéphane, LABOURIAUX Daniel, MALIN Jacky, MERLIN Denis, MOREY Pascal, PERRET Michel, 

POUSSIN Luc, PUTIN Daniel, SERRAND Franck, VADOT Anthony, VITTAUD Jean-Pierre. 
 

Excusés (représentés par) : Mmes BONIN Sylviane (POUSSIN Luc), COLIN Christelle (MALOIS 

Jessica), COUILLEROT Chantal (BAILLET Pascale), GUIGON Martine (PERRET Michel), LACROIX 

MFOUARA Béatrice (BOILLET Stéphane), PUGEAUT Angéline (PUTIN Daniel), VIAL Audrey 

(KOCKELBERGH Suzanne), MM BORNEL Daniel (VADOT Anthony), CAUZARD Philippe (JAEGER Claire), 

FERRE Jérémy (DAVID Frédéric), GALOPIN Christophe (BEY Sandra), GELOT Jacques (VITTAUD 

Jean-Pierre), GONTCHARENKO Alain (BLANC Éric), LAURENCY Didier (VINCEROT Béatrice), 

MASSOT Denis (CLERC Christian), MORAND Stéphane (BARBOTTE Alain), PIRAT Daniel (BUTTIGIEG 

Auréline), VICCHIO Stéphane (THEVENET Catherine). 
 

Excusés non représentés : Mmes DA SILVA Mariana, DEBEAUNE Valérie, FRAPPET Martine, LAGUT 

Jocelyne, LAMBERT Caroline, PATEY Nadège, MM BADET Guillaume, COLIN David, COULON Jean-

François, GAUTHIER Bernard, PERNIN Philippe, PILLON Christophe, TABOURET Christophe, VIVANT 

Jérôme. 
 

Absents : Mme GAUTHIER Sophie, GROSS Stéphanie, RODOT Nelly, WILLAUER Françoise, MM 

BERTHET Franck, CABUT Jérôme, CLERC Jean-Yves, DE VECCHI Éric, MARICHY Patrick, MEUNIER 

Stéphane, MORAND Johan, REBOULET Jean Michel, WITMANS Matthijs. 
 

 

Monsieur le Président expose que la forte augmentation des prix du gazole a nécessité la signature d'un 

avenant avec l'entreprise valvert. Cet avenant, basé sur le prix du carburant, entraine une augmentation 

des prestations de l'ordre de 10 à 15 % créant de fait une participation du SPANC sur les opérations de 

vidange. Afin de revenir à des opérations quasi neutres, il serait opportun d'augmenter le tarif aux 

usagers. M. le Président propose d'instaurer le tarif suivant au 1er juillet (pour les commandes prise à 

partir du 1er juillet) 
 

    

Prestations programmées Unité 
Prix HT 

usager 

TVA 10% - 

2022 

Intervention sur une fosse d'un volume 

inférieur ou égal à 2 000 litres /   Y compris, 

le cas échéant, bac dégraisseur et poste de 

relevage. 

Forfait 120 132,00 

Intervention sur une fosse d'un volume 

compris entre 2000 et 5 000 litres / Y 

compris, le cas échéant, bac dégraisseur et 

poste de relevage. 

Forfait 143,64 158,00 

Intervention sur une fosse septique (par m3 

supplémentaire au-delà de 5 000 litres) 
Forfait 23,64 26,00 

Intervention sur une micro-station jusqu’à 

6000 litres (volume utile total) 
Forfait 150 165,00 



Intervention sur une micro-station par m3 

supplémentaires au-delà de 6 000 litres. 
Forfait 23,64 26,00 

Vidanges et nettoyage d'un bac dégraisseur 

seul tous volumes (Hors professionnels) 
Forfait 102 112,20 

Débouchage canalisations diverses dans le 

cadre d'un déplacement pour une 

intervention d'entretien sur une fosse et/ou 

bac dégraisseur et/ou micro-station - 

Tarification à la ½ heure (à compter du 

début de l'intervention de débouchage chez 

l'usager) 

Par ½ 

heure  
60 66,00 

Déplacement sans intervention Forfait 60 66,00 

Prestations d’urgence   0 0,00 

Intervention sur une fosse d'un volume 

inférieur ou égal à 2 000 litres /   Y compris, 

le cas échéant, bac dégraisseur et poste de 

relevage. 

Forfait 228,18 251,00 

Intervention sur une fosse d'un volume 

compris entre 2000 et 5 000 litres / Y 

compris, le cas échéant, bac dégraisseur et 

poste de relevage. 

Forfait 246,36 271,00 

Intervention sur une micro-station jusqu’à 

6000 litres (volume utile total) 
Forfait 252,73 278,00 

    
 

 

Le comité syndical décide à l’unanimité d'autoriser Monsieur le Président à modifier le prix des 

prestations de vidange du SPANC comme proposé ci-dessus. 

 
 

 Pour extrait conforme          Certifié exécutoire pour avoir été reçu à la Sous-Préfecture le 29 juin 2022. 

       Le Président,    Publié, affiché, notifié le 29 juin 2022. 

   Christian CLERC.  


